ACTE DE DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT 
A LA PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Nom de l’organisme : CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE HAUTE-NORMANDIE


Adresse :  32 rue Politzer – 27036 EVREUX CEDEX


En application :

· de l’article 22 III de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel.
· des articles 42 à 55 du décret n°2005-1309 du 20 octobre 2005 pris pour application  de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004.

Je soussigné Laurent PILETTE, Directeur Général de la caisse de MSA Haute-Normandie, responsable des traitements de données à caractère personnel effectués par cet organisme.

Désigne Mme Agnès CADIOU, Directrice des affaires juridiques et institutionnelles de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole  en qualité de correspondant à la protection des données à caractère personnel pour les traitements de données communs à l’ensemble des caisses de Mutualité Sociale Agricole développés dans le cadre de l’informatique institutionnelle et ce, quel que soit le régime des formalités préalables à accomplir au titre de la Loi Informatique et Libertés. 
Fait à EVREUX, le 26 août 2010
Signature
 Art.49 du décret du 20 octobre 2005 - Le correspondant veille au respect des obligations prévues par la loi du 6 janvier 1978 susvisée pour les traitements au titre desquels il a été désigné. A cette fin, il peut faire toute recommandation au responsable des traitements. Il est consulté, préalablement à leur mise en oeuvre, sur l'ensemble des nouveaux traitements appelés à figurer sur la liste prévue par l'article 47 [liste des traitements dispensés du fait de la désignation]. Il reçoit les demandes et les réclamations des personnes intéressées relatives aux traitements figurant sur la [liste]. Lorsqu'elles ne relèvent pas de sa responsabilité, il les transmet au responsable des traitements et en avise les intéressés. Il informe le responsable des traitements des manquements constatés avant toute saisine de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. Il établit un bilan annuel de ses activités qu'il présente au responsable des traitements et qu'il tient à la disposition de la commission.
Article 50 du décret du 20 octobre 2005 - Le responsable des traitements peut, avec l'accord du correspondant à la protection des données à caractère personnel, lui confier les missions mentionnées à l'article 49 pour la totalité des traitements qui dépendent du responsable. Dans ce cas, la notification prévue à l'article 43 [notification à la CNIL] en fait mention.
